
 
 

ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES AGEES, LA MALADIE D’ALZHEIMER 
 
 

 
 

INFORMATIONS PRATIQUES 

Durée : 
7 heures 
9h00 – 12h30 
13h30 – 17h00 

Lieux & 
date(s) 

PSP PACA –  
74 rue Edmond 
Rostand 13006 

Marseille 

7 avril 2022 

 
 
PUBLIC ET PRE-REQUIS 

Personnel en poste auprès de structures adhérentes au PSP 
Catégorie visée : Responsable de secteur, ASH, Aide-soignante, Aide à domicile 
Territoire concerné :Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Pas de prérequis s’agissant de l’ancienneté et diplômes requis  

 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

Cette formation vise à comprendre la maladie et les fonctions touchées : 
✓Comprendre les difficultés qu’entraine la maladie chez la personne âgée 
✓Optimiser la communication avec la personne atteinte de la maladie et créer une relation de confiance 
✓Comprendre et lutter contre le maltraitance , améliorer son attitude bientraitante 
✓Sortir des situations de conflit 
 

CONTENU 

Retour d’expérience des stagiaires sur l’accompagnement des personnes âgées atteintes d’Alzheimer :  
✓ Description d’un accompagnement type  
✓ Description de leur rôle d’accompagnateur  
 
Réflexion de groupe autour des effets de la maladie : 
✓ Les principales capacités cérébrales touchées  
✓ Les principales capacités cérébrales préservées  
 
Introduction à la maladie d’Alzheimer : 
✓ Les 7 stades de la maladie (échelle de Reisberg)  
✓ La plasticité cérébrale 
✓La réserve cognitive  
 
Se mettre à la place du patient : A l’aide de matériel, vivre les difficultés qu’il ressent : 
✓ Difficultés sensorielles  
✓ Difficultés motrices  
✓ Difficultés de compréhension et d’attention  
 
Lutter contre la maltraitance, améliorer la bientraitance : 
✓ Les différentes formes de maltraitance  
✓ Connaitre les risques de dérive maltraitante  
✓ Lutter contre la maltraitance  
✓ La bientraitance, un regard sur l’autre  
 
Ralentir la maladie et communiquer avec le patient :  
✓ Les communications (verbale et non verbale)  



 

✓ Faire travailler la mémoire procédurale  
✓ L’importance du projet personnalisé  
✓ Mettre en place des prises de décision  
 
Réagir face aux comportements pathologiques : 
✓ Opposition  
✓ Désinhibition sexuelle  
✓ Agitation  
✓ Agressivité  
✓ Cris  
✓ Délire, hallucination  
✓ Formation à l’animation flash  

 
METHODE MOBILISEES 

Méthodes pédagogiques  
Mise en situation, analyse de pratique, partage de connaissance, méthode inversée, ludopédagogie 
 
Outils  
Paper board, QCM, jeux, test 
 
Ressources :  
Fiches techniques 

 
MODALITES D’EVALUATION 

En début de formation : questionnaire de préformation et QCM préformation  
En fin de formation : QCM de fin de formation, tour de table et analyse de la compréhension de la formation 
 

COUT DE LA FORMATION 

Coût pédagogique : prise en charge par le PSP  
Coût repas :  pris en charge par le PSP à hauteur de …€   non pris en charge par le PSP  
Coût déplacement :  pris en charge par le PSP à hauteur de …   non pris en charge par le PSP  

 
CONDITIONS D’ADMISSION 

Date limite d’inscription : 24 mars 2022 
Seuil minimal de participants : 5 personnes 
Seuil maximal de participants : 12 personnes 
Conditions d’annulation : En cas d’impossibilité d’assister à la formation, obligation de l’employeur d’informer 
le PSP par notification écrite; possibilité d’annuler une inscription ou remplacer un salarié 24h avant le début 
de la formation 

 
ACCESSIBILITE HANDICAP 

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite  
Locaux non accessibles aux personnes à mobilité réduite  
 
Si besoin de renseignement ou en cas de difficultés, contact :  

- Numéro d’appel national gratuit : 0 800 360 360  
- Numéro MDPH 13 : 0 800 81 48 44 
- Référent handicap PSP : info@psppaca.fr ou 04 91 31 10 24 
- Référent handicap prestataire : à compléter 

 
CONTACT 

PSP PACA : info@psppaca.fr – 04 91 31 10 24 – 74 rue Edmond Rostand 13006 Marseille 
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